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Le métier 
Le technicien de l’intervention sociale et 
familiale (TISF) intervient auprès de per-
sonnes ou de familles confrontées à des 
difficultés passagères ou durables : diffi-
cultés sociales, décès d’un parent, hos-
pitalisation, naissance, longue maladie, 
handicap…

Il soutient les familles dans leur vie quo-
tidienne (entretien du logement, prépa-
ration des repas, l’a ide aux devoirs…) eet 
leur rôle éducatif, favorisant ainsi le déve-
loppement, l’autonomie et l’équilibre des 
personnes accompagnées.

Professionnel de la relation d’aide, il inter-
vient à domicile ou dans des lieux de vie 
collectifs, seul ou au sein d’équipes pluri-
disciplinaires.

Les aptitudes 
du Technicien de 
l’intervention sociale 
et familiale :

  Etre apte à la relation et aux contacts 
humains

  Avoir un sens de l’adaptation

  Avoir des qualités de communication et 
d’évaluation des situations

  Avoir un goût pour le travail en équipe.

Les contenus 
La formation théorique se compose de 
3 domaines de formation :

Bloc 1 : Contribuer à l’accompagnement 
socio-éducatif dans une logique de 
parcours (420 heures).

Bloc 2 : Accompagner le(s) parent(s) / 
futur(s) parent(s) dans la fonction parentale 
(380 heures).

Taux de 
réussite (2025): 100%

Éligible au CPF
Code CPF: 243499

Les secteurs 
d’intervention
Le secteur associatif et les collectivités 
locales sont les principaux employeurs 
des TISF. 

Si le lieu principal de leurs interventions 
est le domicile, celui-ci doit être 
compris au sens de lieu habituel de vie 
tels que peuvent l’être également les 
établissements sociaux ou médico-
sociaux (foyers de l’enfance ou résidences 
pour personnes âgées par exemple).

Formation 
en alternance
La formation est organisé sur une 
amplitude maximale de 24 mois, 
dans une démarche d’acquisition 
de blocs de compétences.

La formation comprend un total de 
2 000 heures* dont :

  950 heures d’enseignement 
théorique,

  1150 heures de formation pratique

Possibilité de stages à l’étranger.

* le nombre d’heures total de la 
formation varie en fonction du 
nombre de blocs de compétences à 
acquérir.
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Bloc 3 : S’inscrire dans un travail d’équipe 
et partenarial pour assurer la continuité 
des accompagnements dans une logique 
de parcours (150 heures).

Les blocs 1 et 3 sont communs au diplôme 
d’état de technicien de l’intervention 
sociale et familiale et au diplôme d’état de 
moniteur éducateur.

La formation pratique se déroule sous la 
forme de stages sur deux sites distincts, 
dont un au domicile de la personne aidée.

Si le candidat est inscrit dans une 
démarche d’acquisition de bloc de 
compétences, une durée minimale de 
formation pratique est attribuée à chacun 
des blocs.

Cette formation est validée par le 
Diplôme d’Etat de Technicien de 
l’intervention sociale et Familiale 
(DETISF) - niveau 4 à l’obtention des 3 
blocs.

Les conditions 
d’admission
La formation est accessible avec ou sans 
le baccalauréat.

Les candidats doivent avoir satisfait aux 
épreuves d’admission organisées par 
l’IRTS Nouvelle-Aquitaine Bordeaux. 
Les parcours spécifiques suivants sont 
exemptés d’épreuves d’admission : les 
lauréats de l’Institut de l’engagement, les 
apprentis, les situation d’emploi et les 
candidats ayant 1 ou plusieurs domaines 
de compétences acquis du Diplôme d’État 
de moniteur éducateur.
.

Comment postuler ? 
Sur notre site internet : www.
irtsnouvelleaquitaine.fr et satisfaire aux 
épreuves de sélection

Les tarifs
Le tarif de l’inscription aux épreuves de 
sélection est de :

  90 € dont 60 € de frais de gestion 
administrative non remboursables pour 
l’oral

Le tarif de l’inscription à la formation 
pour les étudiants en voie directe est de :

  100 € pour chacune des années de 
formation*.

(30 € de frais d’inscription, 55 € de frais de 
scolarité, 15 € de médecine préventive)

(*) tarifs susceptibles d’évoluer chaque 
année

Le tarif d’inscription à la formation pour 
les stagiaires en situation d’emploi est 
de : 11400€. Un devis personnalisé est 
systématiquement réalisé.

L’évolution 
de carrière :
Les TISF qui le souhaitent peuvent 
entamer une autre formation du secteur 
social tout en bénéficiant d’allègements 
ou de dispenses de formation :
dispense des blocs 1 et 3 préparant au DE 
de moniteur éducateur. Seul le bloc 2 sera 
à certifier .

Contacts
  Responsable de la formation : 

Carole Bonneau  

  Assistante de la formation : 
Nathalie Carta 
contact.tisf@irtsnouvelleaquitaine.fr
05 56 84 20 12 

  Equipe apprentissage : 
apprentissage@irtsnouvelleaquitaine.fr



Suivez-nous sur:
  Facebook @irtsnouvelleaquitaine
  LinkedIn @irtsnouvelleaquitaine 
  Instagram @irtsnouvelleaquitaine 

9 avenue François Rabelais
33400 Talence
05 56 84 20 20
contact@irtsnouvelleaquitaine.fr

Prestations et locaux accessibles aux 
personnes en situation de handicap 

Scannez-moi  !


